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RECONNAISSANCE  
DES TERRITOIRES
Traités nos 6, 7 et 8



TRAITÉ NO 6
L’Alberta Teachers’ Association reconnait respectueusement 
que nous nous trouvons sur le territoire visé par le Traité no 6, 
un lieu de rassemblement et de rencontre ainsi qu’un corridor 
où se déplacent des peuples autochtones, y compris les 
Nehiyaw, les Denesųłınés, les Siksikaitsitapi, les Sioux Nakotas, 
les Anishinaabe, les Haudenosaunee, les Métis Otipemisiwak 
et les Esikisimu Nunangat, dont les histoires, les langues, 
les cultures et les traditions continuent d’influencer notre 
communauté dynamique. Nous sommes reconnaissants envers 
les gardiens du savoir traditionnel et les Ainés, ceux qui sont 
toujours parmi nous comme ceux qui nous ont précédés. Nous 
reconnaissons ces terres en guise d’acte de réconciliation et 
pour exprimer notre gratitude envers ceux dont le territoire est 
l’endroit où nous résidons ou que nous visitons.

TRAITÉ NO 7
L’Alberta Teachers’ Association reconnait respectueusement 
que nous nous trouvons sur le territoire visé par le Traité no 7, 
un lieu de rassemblement et de rencontre ainsi qu’un corridor 
où se déplacent des peuples autochtones, y compris les 
Siksikaitsitapi, peuple composé des Premières Nations Siksika, 
Kainai, Piikani, Amskapi Piikani; la Première Nation Tsuut’ina; 
et les Nakodas Îyârhes, y compris les Premières Nations 
Chiniki, Bearspaw et Goodstoney, les Métis Otipemisiwak et les 
Esikisimu Nunangat, dont les histoires, les langues, les cultures 
et les traditions continuent d’influencer notre communauté 
dynamique. Nous sommes reconnaissants envers les gardiens 
du savoir traditionnel et les Ainés, ceux qui sont toujours parmi 
nous comme ceux qui nous ont précédés. Nous reconnaissons 
ces terres en guise d’acte de réconciliation et pour exprimer 
notre gratitude envers ceux dont le territoire est l’endroit où 
nous résidons ou que nous visitons.

TRAITÉ NO 8
L’Alberta Teachers’ Association reconnait respectueusement 
que nous nous trouvons sur le territoire visé par le Traité no 8, 
un lieu de rassemblement et de rencontre ainsi qu’un corridor 
où se déplacent des peuples autochtones, y compris les 
Nehiyaw, les Denesųłınés, les Dene Tha’, les Dane-zaa, les Métis 
Otipemisiwak et les Esikisimu Nunangat, dont les histoires, les 
langues, les cultures et les traditions continuent d’influencer 
notre communauté dynamique. Nous sommes reconnaissants 
envers les gardiens du savoir traditionnel et les Ainés, ceux qui 
sont toujours parmi nous comme ceux qui nous ont précédés. 
Nous reconnaissons ces terres en guise d’acte de réconciliation 
et pour exprimer notre gratitude envers ceux dont le territoire 
est l’endroit où nous résidons ou que nous visitons.


